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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION EXCEPTIONNELLE DU 

CONSEIL COLLÉGIAL DU ROMO PHOTO CLUB DU  

MERCREDI 17 JUILLET 2024 

 

 

 

 

Président de séance : Jean Claude Lailliau  

Membres du Conseil Collégial présents : 

Thierry Letuillier, Jean-Luc Boileau, Marcel Covello, Jérôme Bouet, Solange Rose, Michel 

Gaudron (qui a dû quitter la réunion à 19h00) 

Invités permanents présents : 

Mickaël Parnière, (pour la présentation des travaux sur le site internet) 
Franck Lachaume, (Secrétaire, sans pouvoir de décision) 
 
Absents ou excusés :  

Néant  

 

Cette réunion exceptionnelle a pour objet : 

1 - D’apporter des modifications sur le règlement intérieur en prenant en compte les 

différents retours des membres du Conseil Collégial demandés lors de la réunion du 4 

juillet 2024. 

2 - De vérifier le fonctionnement de l’imprimante Epson, suite aux problèmes rencontrés 

par Pierre Boulay et Bernard Leverd depuis le lundi 20 mai 2024. 

3 - De faire l’inventaire des consommables de l’imprimante (papier et cartouches d’encre) 

avant le début de la réunion. 

4 - Point sur la remise en service du site internet du club. 

5 - Points et questions diverses. 

 

---------------------------------------------- 
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1 - Inventaire des consommables de l’imprimante Epson 

Michel Gaudron, Solange Rose et Franck Lachaume réalisent l’inventaire des 

consommables de l’imprimante Epson. Un registre sera mis à disposition des utilisateurs, 

pour noter tout ce qui sera consommé.  

2 – Point sur le site internet 

Mickaël Parnière fait un point de situation sur la remise en service du site internet, suite 

aux défaillances constatées depuis quelques jours. Les réparations sont en cours et déjà 

bien avancées. Un grand merci à Natacha Bro qui participe activement à cette 

reconstruction. 

3 – Tests sur l’imprimante Epson 

Jérôme Bouet, Jean Luc Boileau et Thierry Letuillier réalisent des tests d’impression sur 

différents formats. Après quatre tests l’imprimante Epson fonctionne très bien. 

4 – Modification du règlement intérieur 

Jean Claude Lailliau, Marcel Covello, Solange Rose, Franck Lachaume et Jean Luc 

Boileau qui nous rejoint après les premiers tests sur l’imprimante, travaillent sur la 

relecture et la modification du règlement intérieur. 

Les points suivants font l’objet de modifications : 

Le fonctionnement des commissions, leurs droits et devoir. Aucune décision importante ne 

pourra être prise sans la validation du Conseil Collégial. 

Modalités pour le tirage de photos par la commission impression. 

La réservation des locaux pour les activités de formation, utilisation des studios portrait et 

nature morte, concernant les adhérents à titre privé et à titre professionnel et modalités 

d’accès aux locaux lors d’une demande d’utilisation. 

Modalités d’adhésion et activités professionnelles déclarées par un adhérent. 

Ajout d’un paragraphe sur les conflits et violences verbales entre les adhérents ou envers 

le club, et les sanctions à prendre. 

L’utilisation des locaux et du matériel du club, concernant les adhérents à titre privé et à 

titre professionnel et comment et modalités d’accès aux locaux lors d’une utilisation de ce 

type. 

La rémunération lors de la vente de photo par les adhérents et par le club. 

 

L’ensemble de ces points a été rédigé lors de cette réunion, le secrétaire est en charge de 

les inclure au règlement intérieur. De ce fait, ce règlement va faire l’objet d’une refonte 

importante qui sera présenté prochainement aux membres du Conseil Collégial pour une 

ultime relecture. 
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5 – Points et questions diverses 

 Point sur l’exclusion de Pierre Boulay et mise en place des mesures à prendre pour 

éviter les litiges. Envoi d’un courrier recommandé avec AR à l’intéressé stipulant 

son exclusion, contact avec le foyer Serrault et la municipalité pour les alerter de 

cette décision… 

 Point sur le départ d’adhérents. Bernard Leverd et Vincent Auger quittent le club. 

 Lecture de la lettre d’excuse de Thierry Letuillier suite à l’incident du vendredi 17 

mai 2024. 

 Retro planning pour la conférence de Jérôme Bouet sur la photo animalière et les 

affuts flottants organisée à la médiathèque de Romorantin le jeudi 3 octobre 2024. 

 Jérôme Bouet confirme que le photographe Benjamin Sausset, sera notre invité 

d’honneur lors de l’exposition du Romo Photo Club au mois d’octobre. 

 Point de calage sur l’exposition du foyer Serrault, les exposants et adhérents du 

club sont : 

 Laurence Arnaudin, Jean Luc Boileau, Thierry Letuillier et Jérôme Bouet, et 

information sur le vernissage commun. Les invitations seront faites par ces quatre 

adhérents, afin d’inviter toute les personnes de leurs choix car le Club n’est pas 

l’organisateur de cette exposition au foyer Serrault, mais valorisera les 

photographes sélectionnés.  

 Un mail va être envoyé par le secrétariat aux adhérents pour indiquer que 

l’imprimante Epson fonctionne et pour recenser les adhérents qui pourraient être 

intéressés pour intégrer la commission impression afin que celle-ci redémarre au 

plus vite. Dans l’attente de retours, Jérôme Bouet et Jean Luc Boileau vont réaliser 

d’autres tests. 

 Un mail va être adressé à Dominique Peschard pour connaître sa position vis-à-vis 

de la commission impression et du club. 

 A la demande de Jérôme Bouet, le secrétaire va envoyer un mail aux adhérents 

pour l’envoi de photos pour préparer l’exposition du club au musée Matra. Les 

retours seront centralisés par Franck Lachaume. 

 Un point sur la situation actuelle va être fait aux adhérents lors de la séance de 

projection du vendredi 19 juillet 2024. 

 

 
La prochaine réunion est programmée le mardi 3 septembre 2024, à 18h30 

 


